
La direction de MES affiche 

clairement ses ambitions, 

au travers de son projet : 

 Les 7 merveilles de MES 

 

 

 

 

 

 

 

C’est l’évolution de la fonction de l’agent de station rassemblant 7 domaines métiers répartis ainsi : 

1. relation client ; 
2. La sécurité et l’assistance aux personnes ; 
3. L’information des voyageurs ; 
4. La gestion des espaces et des équipements ; 
5. Le service lié à la vente ; 
6. L’activité promotionnelle ; 
7. La maîtrise du territoire. 

 

 

 

C’est la création de comptoirs d’information plus (CI+) répartis sur l’ensemble du réseau ferré au nombre de 
70, et la fermeture de toutes les agences commerciales à l’exception de la Gare du Nord et Chatelet. 

Dans les CI + sera proposé le SAV tel qu’il est pratiqué actuellement dans les agences commerciales. 

Les CI+ seront tenus par des métiers de développement, éventuellement un AAM, dans ce cas, l’agent ne 
pratiquera que le SAV courant d’un CI normal. 

Pour SUD RATP, les ambitions de MES sont insuffisantes, nous proposons que tous les CI soient opérationnel 
pour le SAV +. La fin du coupon orange au profit du Passe Navigo, impose pour le client de  pouvoir obtenir un 
SAV adapté à sa situation dans n’importe quel comptoir d’information. Ce qui permettra en parallèle une 
meilleure gestion du personnel et pour les stations à forte affluence la présence de deux agents. 

 

 

 

Pas grand-chose, si ce n’est que leur demander d’être encore plus parfait que la perfection. La direction de 
MES prévoit l'élévation de 250 AAM en métier de développement pour occuper les CI+, ce qui est insuffisant 
pour SUD RATP, sur un effectif de plus de 4300 agents c’est une goutte d’eau dans l’océan. 

Il y a aussi la généralisation de PAME (Projet d’Amélioration de Maintenance et d’Exploitation), une curieuse 
idée de la direction qui consiste pour les agents volontaires de rejoindre une équipe dédiée à la petite 
maintenance pour la réalisation de petits travaux ne nécessitant pas la mise en œuvre de moyen important 
pour leur réalisation. Encore plus surprenant, les agents qui rejoindront une équipe PAME ne pourront 
occuper le poste que sur une courte période de trois à six mois, alors qu’une formation d’une semaine leur 
sera dispensée. Les unités ayant déjà bien du mal à respecter le calendrier de la formation continue, pour 
SUD RATP l’on se demande bien comment s'y prendront-elles pour assurer la formation de tous les agents 
dans le cadre de la mise en place de Métroservice et celles dévolues à la généralisation de PAME ? 

Décidément, la direction de MES semble pas mesurer l'extravagance de son projet ! 

 

Et en prime, la direction nous annonce que les secteurs vont être redéfinis pour tenir compte du ratio 
CI et CI +, ce qui réduira le nombre de sous secteur par une élévation du nombre de station s’y rattachant. 

Les agents vont pas être content de cette sous évolution ! 

 

Qu’es-ce que Métroservice  

Une évolution pour les agents de station pas si merveilleuse que ça… 

Quel changement pour les Animateurs Agents Mobiles ? 



 

 

Pour cette catégorie d’agents nous aurions tendance à évoquer une « régression » puisque basé sur un 
métier de développement unique polycompétent appelé Assistant d’Exploitation. 

Qui par conséquent, seront aussi amené à exercer leur fonction dans un CI+. 

Comment ces agents vivront-il leur retour en station après autant d’années ? Une des raisons pour que MES 
apporte plus d’ambition à son projet en élevant tous les AAM en MD, le SAV + dans tous les CI et ainsi, s’ils le 
désirent, les MD anciennement nommés pourront rester sur leur poste d’origine. Est-il nécessaire de rappeler à 
la direction l’impact sur les agents lorsqu’ils ont perdu leur poste sédentaire il y a quelques années ! 

De plus la direction de MES envisage d’élever 40 MD en MLE sur 2 ans, raison de plus pour laisser le choix 
au ancien de continuer à occuper leur poste actuel. 

Les MD, pourront aussi occuper la fonction d’assistant formation, les volontaires seront validés par 
l’encadrement et suivront un module formation dispensé par IFR, nécessaire à l’exercice de cette activité. 

Toujours après validation de l’encadrement, ils auront la possibilité de postuler vers un poste de formateur à 
IFR et être nommé maîtrise. 

Vraiment pas de quoi s’en réjouir si l’on considère la rareté des postes qui seront proposés aux agents pour 
intégrer une fonction de formateur à IFR, surtout que cette unité autant que les autres n’est pas épargnée par le 
temps des vaches maigres, réduction d’effectif, temps de travail rallonger sur les période hors formation, etc. 

 

 

 

Pour accompagner son projet au 7 merveilles, nous aurions pu en espérer une huitième 
avec un merveilleux déroulement de carrière digne de ce nom. 

Et bien non ! La direction ne propose RIEN ! Ses fonds de poche sont restés troués… 

C’est un véritable mépris pour les agents, la direction de MES leur en demande toujours plus, alors que dans le 
même temps, elle maintient un niveau de reconnaissance en matière de volet social à son plus bas niveau ! 

Accusant timidement le coup, elle exprimerait presque des regrets en évoquant la situation des agents rentrés 
avec le niveau 4, reconnaissant sur fond de demi teinte que les mesures sociale d’OPALE sur ce point ont été 
insuffisantes (c’est le moins que l’on puisse dire !), rappelons au passage, qu’à l’exception de la CGT et 
SUD RATP toutes les Organisations Syndicales ont pourtant signé ce que la nouvelle direction de MES 
reconnait implicitement qu’un nombre important d’agent ont été "floués"… C’est le retour du boomerang 
pour les signataires… la direction le reconnaîtra t'elle durant les négociations ? Ce serait tout de même un 
fabuleux camouflet ! 

Pour nos revendications nous réclamons un vrai déroulement de carrière pour tous les agents de station : 

  Le rattrapage immédiat d’un niveau pour tous les anciens rentrés au niveau 4 ; 
  L’accès au niveau 12 pour tous ; 
  Le taquet du niveau 10 ramené à 18 ans de qualification ; 
  Le niveau 11 à 23 ans de qualification ; 
  Le niveau 12 à 25 ans de qualification. 

L’on pourrait réclamer l’ouverture au niveau 13 voir 14, comme cela est demandé par d'autre OS, mais 
combien d’agent y parviendront alors qu’aujourd’hui encore un nombre impressionnant d’entre eux sont 
toujours laissés de coté ! 

Combien de niveau 7, à plus de 18 ans d’ancienneté ? 
Combien partent à la retraite avec seulement le niveau 8, à plus de 25 ans de régie ? 

Rendons d’abord aux agents ce qu’on leur doit 
avant de fantasmer sur une hypothétique création d’un niveau 13 et 14, 

dans lesquels plus des trois quart des agents n'y parviendront même pas. 
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Coti sations  : 60û/an 

 

Se syndiquer à SUD,  

Côest se D®fendre ! 

 

Et pour les métiers de développement ? 

Les mesures" sociales d’accompagnement (que des mesurettes) 

http://www.sudratp.fr/

